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Le mot de la présidente
Bien chers amis des Saint-Laurent de France.

collégiales qui renforcent la cohésion de notre structure, avec la nomination à notre Conseil d’adminis-
tration de Pierre Reynaud avec le titre de « président fondateur » et de Jean-Pierre Lapeyre avec celui de
« président d’honneur. »

Ayant été élue à Saint-Laurent-sur-Oust à la présidence de l’Association nationale, je mesure avec fierté
l’honneur qui m’est fait. Ainsi, je tiens à saluer le travail réalisé par mes prédécesseurs à qui je rends hom-
mage pour avoir porté avec clairvoyance la destinée des Saint-Laurent de France en préservant l’esprit
d’origine de cette Association.

À l’approche de la vingtième année d’existence de notre structure, j’ai le plaisir de vous assurer de mon in-
tention de conduire ma présidence dans la bonne humeur qui caractérise notre réseau tout en m’efforçant de
recruter de nouveaux membres, de mener à terme les actions en cours et de faciliter la montée en puissance
de nos projets.

Je sais que je peux compter sur vous, comme vous pourrez compter sur moi pour porter généreusement
nos valeurs et potentialités locales dans l’intérêt général, pour que vivent les Saint-Laurent de France.

Bien amicalement. Marie-France Corvest
présidente de l’Association nationale des Saint-Laurent de France

Marie-France Corvest

Notre vingtième rassemblement en Pays breton, remarquablement or-
ganisé par l’équipe locale, restera dans nos mémoires comme une
grande réussite de nos manifestations annuelles. L’esprit des Saint-
Laurent de France était bien présent avec la participation de 37 de nos
membres qui ont collaboré à une animation haute en couleur, rehaussée
par la bonne humeur et le travail sans faille des bénévoles. Que toutes
et tous soient chaleureusement remerciés et qu’ils soient assurés de
mon estime et de celle de nos délégations.

L’adoption de la modification de nos statuts a permis un élargissement
de notre Conseil d’administration à de nouveaux membres. Je leur sou-
haite la bienvenue au sein de l’équipe des administrateurs et je remer-
cie celles et ceux qui s’en éloignent après avoir œuvré à nos côtés pen-
dant de longues années. Cette modification est assortie de décisions

De G. à D. le 18 juillet 2010 - Louis Nomdedeu (secrétaire) - Chantal Rubin (trésorière)

Marie-France Corvest (Présidente) - Jean-Pierre Lapeyre (président d’honneur)
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Les 16, 17 et 18 juillet 2010, 37
villes et villages ayant pour pa-
tronyme Saint-Laurent se sont
retrouvés à Saint-Laurent-sur-
Oust avec plus de 800 partici-
pants et 200 bénévoles pour leur
traditionnel rassemblement an-
nuel.

Un raccourci de l’histoire
et de la géographie locale

Le bourg est à 4 kilomètres de Ruf-
fiac, à 12 de Rochefort-en-Terre et
à 42 de Vannes. Au XV° siècle, le
fondateur et patron de la paroisse
est le seigneur de Beaumont, dont
le château se trouve à 1 500 mètres
au sud-est du bourg. Cette seigneu-
rie, avec haute, moyenne et basse
justice, appartenait à la famille de
Malestroit.

C'est dans la commune de Saint-
Vincent-sur-Oust que fut construite
la première écluse à sas de France,
à la fin du XVIe siècle au déversoir
de Beaumont. Celle-ci permet, à
l'époque, la navigation entre Redon
et Malestroit. Aujourd’hui, Saint-
Laurent-sur-Oust est une petite
commune de 388 ha avec 311 ha-
bitants sur le canton de Rochefort-
en-Terre.
Elle a participé à la création de la
« Première Communauté de Com-
munes de France, celle du Val
d’Oust » (C.C.V.O.) en juil-
let 1992,

devenue la Communauté de Com-
munes du Val d’Oust et de Lan-
vaux (C.C.V.O.L.) en 1997.
La commune est bordée au sud-
ouest par le canal de Nantes à
Brest. Une écluse et une centrale
hydroélectrique animent cette sec-
tion de la rivière. Outre le canal,
l’eau sous d’autres formes donne
vie à ce paysage (source, étier,
puits, lavoir, fontaine et ruis-
seaux…).
La proche région de Saint-Laurent
est une zone de pêche attractive,
(l’Oust est classée en 2e catégorie
et le ruisseau de Guidecourt pas-
sant à Saint-Laurent est un lieu de
pêche apprécié des amateurs).
Dominant la vallée de l’Oust au
sud-est, un important massif boisé
d’environ 80 hectares est parcouru
par des sentiers balisés. Il permet
la détente et la pratique de sports
de plein air (randonnées pédestres,
équestres ou VTT).
Grâce à la C.C.V.O.L, une maison
de Maître de 1624 et sa longère
paysanne, situées au cœur du vil-
lage, sont devenues un lieu d’hé-
bergement touristique d’une
capacité de 25 lits, labellisé
« Rando-Plume ». Cette longère
abrite également le local adminis-
tratif de l’Office Culturel du Pays
de Malestroit, une salle de specta-
cle et la Cyber-base de la
C.C.V.O.L. Une passerelle sur
l’Oust relie depuis peu le bourg de
Saint-Laurent au chemin de halage
situé de l’autre côté du canal. 2

20e Rassemblement
Saint-Laurent-sur-Oust

Saint-Laurent-sur-Oust et ses environs

Maison de maître et sa longère



G5 - 06703 – Saint-Laurent-du-Var
E5 - 11220 – Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse
C2 - 14710 – Saint-Laurent-sur-Mer
C4 - 16100 – Saint-Laurent-de-Cognac
D3 - 23000 – Saint-Laurent (en Creuse)
D4 - 24100 – Saint-Laurent-des-Vignes
B2 - 24140 – Saint-Laurent (en Côtes-d’Armor)
D4 - 24400 – Saint-Laurent-des-Hommes
D2 - 27390 – Saint-Laurent-du-Tencement
F4 - 30200 – Saint-Laurent-de-Carnols
F5 - 30220 – Saint-Laurent-d’Aigouze
C4 - 33240 – Saint-Laurent-d’Arce
C4 - 33330 – Saint-Laurent-des-Combes
C4 - 33540 – Saint-Laurent-du-Bois
D3 - 37330 – Saint-Laurent-de-Lin
D3 - 37380 – Saint-Laurent-en-Gâtines
C5 - 40390 – Saint-Laurent-de-Gosse
D3 - 41220 – Saint-Laurent-Nouan
E4 - 42130 – Saint-Laurent-Rochefort

37 villes et villages étaient présents à ce 20e rassemblement :

F4 - 42210 – Saint-Laurent-la-Conche
C3 - 49270 – Saint-Laurent-des-Autels
C3 - 49290 – Saint-Laurent-de-la-Plaine
C3 - 49410 – Saint-Laurent-du-Mottay
C2 - 50670 – Saint-Laurent-de-Cuves
B3 - 56140 – Saint-Laurent-sur-Oust
E1 - 62223 – Saint-Laurent-Blangy
E5 - 66250 – Saint-Laurent-de-la-Salanque
E5 - 66260 – Saint-Laurent-de-Cerdans
F4 - 69440 – Saint-Laurent-d’Agny
F4 - 69620 – Saint-Laurent-d’Oingt
F4 - 69670 – Saint-Laurent-de-Vaux
F4 - 69720 – Saint-Laurent-de-Mure
F4 - 69930 – Saint-Laurent-de-Chamousset
F3 - 71210 – Saint-Laurent-d’Andenay
F3 - 71800 – Saint-Laurent-en-Brionnais
G3 - 74800 – Saint-Laurent (en Haute-Savoie)
B4 - 97320 – Saint-Laurent-du-Maroni
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Programme
du 20e rassemblement :

Vendredi 16 juillet :
- de 14 h 30 à 19 h 00 accueil des
délégations ;
- 17 h 30 – réunion du Conseil
d’administration de l’Association
nationale ;
- 20h00 – repas et fest noz.

Samedi 17 juillet :
- 08h00 – départ des excursions ;
- 09 h 00 – réunion de la commis-
sions Tourisme et Économie ;
- 12h00 – inauguration de la foire-
exposition ;
- 13h00 – repas et animations ;
- 15h00 – départ des excursions ;
- 18 h 00 – réunion de la commis-
sion jeunesse et loisirs ;
- 20 h 00 – Repas, animation avec
soirée dansante.

Dimanche 18 juillet :
- 09 h 00 – randonnée chantée de
Malestroit à Saint-Laurent ;
- 09h00 – Assemblée générale
- 10h00 – messe ;
- 11h30 – inauguration de la stèle ;
- 13h00 – repas et animations ;
- 15 h 00 – défilé dans les rues de
Malestroit ;
- 19h30 – repas et soirée « chants
marin ».

Le dimanche 18 juillet la
stèle commémorative était
inaugurée.

Isabelle Michel, maire de Saint-
Laurent-sur-Oust s’adressait aux
élus locaux et au nombreux public
présent à cette manifestation :
« MM. le Député, le Conseiller gé-
néral, le Président de la Commu-
nauté de Communes du Val d’Oust
et de Lanvaux, Mme la Présidente
des Saint-Laurent de France,
Mmes et MM. les Maires, chers
Laurentins de France, chers amis.
Saint-Laurent-sur-Oust est une pe-
tite commune du canton de Roche-
fort-en-Terre.

Saint-Laurent-sur-Oust a participé
à la création de la première Com-
munauté de Communes de France,
celle du Val d’Oust en juillet 1992,
devenue la Communauté de Com-
munes du Val d’Oust (C.C.V.O.L.)
et de Lanvaux en 1997.
Grâce à la C.C.V.O.L., une maison
de Maître de 1624 et sa longère
paysanne, située au cœur du village,
sont devenues un lieu d’héberge-
ment touristique d’une capacité de
35 lits, labellisée « Rando-Plume ».
La longère abrite également le local
de la Cyber-base – Cybercommune,
service de découverte et d’initiation
aux nouvelles technologies et une
salle de spectacle.
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Isabelle Michel, 

maire de Saint-Laurent-sur-Oust

Communiqué transmis à l’Assemblée générale du 18 juillet 2010.

Pierre Reynaud, au Conseil d’Administration, aux membres de l’Associa-
tion nationale des Saint-Laurent de France.

« Trahi par ma santé, et pour la première fois depuis 1991, date de la créa-
tion de notre Association, je ne pourrai malheureusement pas être des vôtres
durant ces journées que vous allez passer à Saint-Laurent-sur-Oust.
Inutile de préciser mes regrets et ma tristesse de ne pouvoir retrouver tous
les amis qu’au cours de ces 19 années j’ai eu le bonheur de côtoyer et avec
lesquels nous avons atteint bon nombre des objectifs que nous nous étions
fixé dès le départ, à savoir la fraternité par les échanges et la rencontre
dans le respect de nos différentes sensibilités.
Je reste malgré tout pleinement et entièrement membre des Saint-Laurent
de France, notamment au sein de l’Association locale de Saint-Laurent-de-
Cerdans, et chaque fois que cela me sera possible, j’essaierai d’être parmi
vous.
Mais j’ai toujours eu comme principe de m’engager totalement dans les
fonctions qui ont été les miennes, ce que j’ai essayé de faire au sein de notre
Association; malheureusement, les circonstances voulant que ce ne soit plus
possible, je souhaiterais que l’Assemblée Générale et le Conseil d’Admi-
nistration acceptent ma décision de laisser ma place de président d’honneur
à mon successeur Jean-Pierre Lapeyre, ce qui lui permettra de participer
mieux que je ne le pourrai le faire aux réunions et travaux du Bureau na-
tional qu’il devra quitter sans cela… ce qui serait à mes yeux une profonde
injustice vu le travail remarquable qu’il a effectué durant son long mandat. 
Les hommes passent… et le plus important, n’est pas de savoir qui a fait
quoi, mais plutôt que ce qu’ils ont mis en place demeure et prospère… c’est
tout ce que je souhaite pour notre Association.
Bon séjour en Bretagne donc, et pleine réussite à ce nouveau Rassemble-
ment… car je ne doute pas que les nombreux bénévoles qui se sont investis
aient fait le maximum pour cela, comme tous les prédécesseurs d’ailleurs.
Avec toute ma fidélité et fraternelle amitié. »

Pierre Reynaud.

N.B. : Cette motion a été adoptée à l’unanimité par l’Assemblée générale, assor-
tie d’un amendement qui maintenait Pierre Reynaud au sein du Conseil d’Admi-
nistration avec le titre de Président fondateur avec voix consultative.
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De G. à D. Chantal Rubin - Marie-France Corvest - Jean-Pierre Lapeyre

François Hervieux, conseiller  général du Canton

Loïc Bouvard, député du  Morbihan 

Michel Guegan, président de la C.C.V.O.L. - Isabelle Michel, maire de SL-sur-Oust

Dans le souci d’améliorer la qua-
lité de vie à Saint-Laurent, la com-
mune a mis en place un service de
transport interurbain reliant Saint-
Laurent – Missiriac – Malestroit,
afin de faciliter le déplacement de
la population, chaque jeudi matin
pour le marché de Malestroit. La
commune de Saint-Laurent pos-
sède un terrain de tennis et un ter-
rain de rugby. Il existe également
une école maternelle et primaire en
regroupement pédagogique avec
l’école de Saint-Congard. En
2009-2010, les deux écoles ac-
cueillaient 83 écoliers sur 4
classes, 2 à Saint-Laurent et 2 à
Saint-Congard.
Mais Saint-Laurent se distingue
aussi par l’importance de la vie as-
sociative. Depuis 1993 l’Associa-
tion Vivre à Saint-Laurent, organise
annuellement, le Festival du « Ca-
baret à domicile » qui a acquis une
renommée régionale, voire natio-
nale, puisque la chaîne de télévi-
sion FR3 est venue filmer le
Festival 2000 pour l’émission
« Faut pas rêver » et apporte un
flux de plus de 5000 personnes du-
rant ces deux jours de fête. En
2010, cette manifestation n’a pas
eu lieu car nous avions déjà suffi-
samment à faire pour l’organisa-
tion de ce rassemblement.
D’autres Associations sont égale-
ment très présentes sur la com-
mune, les Amis Laurentins,
l’Association des Parents d’Élèves,
l’Entente de l’Oust avec la com-
mune voisine Saint-Congard pour
les activités sportives, les chasseurs
et les pêcheurs. Toutes ces associa-
tions nous ont permis d’organiser
avec les Saint-Laurent 2010 ce ras-
semblement, qui a mobilisé plus de
200 bénévoles, que je remercie cha-
leureusement et que je félicite pour
tout le travail accompli afin d’ac-
cueillir dignement tous nos amis
Laurentins de toute la France.
Si vous vous sentez des envies de
ballade, une passerelle sur l’Oust
relie le bourg de Saint-Laurent au
chemin de halage situé de l’autre

côté du canal. Nous vous propo-
sons aussi avec Ruffiac une ran-
donnée de 12 km, le Sentier du
Houssa classé au plan départemen-
tal des itinéraires de promenade et
de randonnées (P.D.I.P.R.), des
plans sont à votre disponibilité à la
Mairie.
Encore bravo à vous tous et à vous
chers amis Laurentais et Lauren-
tins, je vous souhaite un bon séjour
en Bretagne et vous dis, bien sûr, à
l’année prochaine à Saint-Laurent-
Nouan.
Et je pense que chaque commune
portant ce nom de Saint-Laurent,
peut porter cette devise: Saint-Lau-
rent c’est plaisant ! »

Jean-Pierre Lapeyre
intervenait en remerciant Madame
le Maire de l’excellent accueil que
sa commune avait réservé aux
Saint-Laurent de France. Il souli-
gnait la parfaite organisation, qui
une fois encore était le fruit du tra-
vail de la population locale et de
ses bénévoles en symbiose avec
leurs élus. Il faisait remarquer que
l’esprit des villes et villages mem-
bres de ce réseau était aussi résis-
tant que le socle des stèles qui
chaque année sont érigées dans les
villes et villages organisateurs, en

mémoire des rassemblements.
C’est après avoir rappelé que de-
puis 2004, combien il était fier et
honoré d’avoir succédé à titre de
Président à Pierre Reynaud, fonda-
teur de cette Association et de pou-
voir poursuivre son action comme
Président d’honneur, assuré de la
confiance des adhérents et du
Conseil d’administration. Il félici-
tait Marie-France Corvest, fraîche-
ment élue à la Présidence de
l’Association nationale en lui sou-
haitant bon vent tout en la confor-
tant de son soutien, comme les
autres membres du bureau, Chantal
Rubin la trésorière et Louis Nom-
dedeu, le nouveau secrétaire.

Michel Guegan,
président de la C.C.V.O.L. rappe-
lait que l’on était ici à Saint-Lau-
rent-sur-Oust dans la première
commune qui avec 4 autres com-
munes ont eu l’audace, le courage,
l’utopie de créer la première Com-
munauté de Communes de France
le 2 juillet 1992. Il se souvenait
être allé en Guyane à Saint-Lau-
rent-du-Maroni à côté de Léon
Bertrand pour créer la première
Communauté de Guyane. « La
Communauté ce n’est pas un sous-
classement des Communes s’est la
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Michel Guegan,

président de la C.C.V.O.L

François Hervieux, 

conseiller  général du Canton

Loïc Bouvard, 

député du  Morbihan 

complémentarité, la solidarité des
Communes au sein d’un territoire
cohérent et d’un territoire perti-
nent. C’est une fierté pour nous de
vous accueillir, c’est un moment
exceptionnel pour Saint-Laurent-
sur-Oust que d’avoir organisé ces
journées du 20° rassemblement.
C’est un moment important pour la
C.C.V.O.L., merci d’être venu chez
nous ici au cœur de la Bretagne…
Vous allez visiter de nombreuses
Communes dont la mienne, La-
Chapelle-Caro avec l’arbre le plus
vieux du Morbihan, un if de 650
ans planté du temps des guerres
d’Italie, au temps de François pre-
mier… » Pour terminer son allocu-
tion, Michel Guegan remettait à
Jean-Pierre Lapeyre la médaille de
la C.C.V.O.L. pour son engage-
ment passé à la tête de notre Asso-
ciation et à Marie-France Corvest,
nouvelle présidente, une clochette
réalisée à l’occasion de la restaura-
tion de l’église de La-Chapelle-
Caro en 2008.

François Hervieux,
Conseiller général du canton de
Rochefort-en-Terre de 8000 habi-
tants, représentant le Président du
Conseil général, sur le ton de la
plaisanterie à l’égard de Michel
Guegan, ouvrait son propos en
soulignant que la Bretagne n’avait  

pas que des Bretons petits et râblés
et qu’il a d’autres Bretons en Bre-
tagne. Il précisait que si Saint-Lau-
rent-sur-Oust était la plus petite,
elle n’en était pas la moins dyna-
mique, avec pour preuve ce ras-
semblement. « Ce rassemblement
témoigne d’un savoir faire qui est
à la fois un savoir faire de convi-
vialité. On est capable ici d’ac-
cueillir un grand nombre de
populations et de faire vivre la re-
lation humaine de manière très très
forte. Et le festival du Cabaret à
domicile qui a été inventé ici, mon-
tre que les gens sont ingénieux et
qu’ils font de grandes choses avec
trois petits riens. Ce qui dans le
monde d’aujourd’hui, c’est une
grande qualité. Et le maire, Ma-
dame Michel, est une des artisanes
de ce travail-là. » Dès lors, l’appui
financier de sa collectivité trouvait
un juste écho dans cette réalisation.
Après avoir décrit le paysage éco-
nomique du canton et du départe-
ment, il concluait en indiquant que
le socle de la stèle faisant parti de
l’histoire locale, car en ardoise
comme les couvertures de toitures
bretonnes il représentait le patri-
moine industriel et culturel du
pays. En effet, jusqu’en 1945 les
ardoisières régionales fournissaient
toute la France.

Loïc Bouvard,
député de la circonscription, doyen
de l’Assemblée nationale, nous di-
sait : « C’est avec beaucoup d’émo-
tion et de fierté, chers amis
Lorentins et Lorentais, quand je
vous vois tous, je me remémore
toutes ces années passées comme
vice-président de l’Assemblée na-
tionale au perchoir où je voyais
tous mes collègues Députés repré-
senter toute la France. En vous re-
gardant aujourd’hui j’ai
l’impression de revivre ces mo-
ments car pratiquement toute la
France est rassemblée ici grâce à
vous qui êtes venus à Saint-Lau-
rent-sur-Oust. Merci d’être venu,
quel honneur vous nous faites.
Chers amis, derrière notre terroir,
derrière ce que nous représentons,
nous sommes la France. C’est for-
midable n’est-ce pas ? Et la Bre-
tagne c’est formidable non ? Et
cette merveilleuse commune de
Saint-Laurent-sur-Oust? Et savez-
vous pourquoi cette commune est
merveilleuse, pour des tas de rai-
son et notamment pour celle-ci ?
Elle est à l’image de son maire Isa-
belle… » En remerciant tous les
Saint-Laurent d’être là, il s’enga-
geait à remettre en soirée la mé-
daille de l’Assemblée nationale au
président sortant, à notre nouvelle
présidente et au président fonda-
teur. C’est son petit-fils qui a reçu,
ce souvenir, avec pour mission de
la remettre à son grand-père Pierre
Reynaud.



Communiqué de Pierre Reynaud lu en préambule de l’Assemblée générale :

Notre Association nationale va atteindre l’année prochaine 20 ans d’âge, gage de sa solidité, de sa vitalité
due à l’implication totale jamais démentie de ses membres : c’est là une fierté pour nous tous.
1991-2011 : un long chemin parcouru à travers toute la France, et qui nous a permis de constituer de so-
lides et multiples amitiés. Pourtant, il importe de ne pas « s’endormir sur nos lauriers », et nous devons
continuer à réfléchir ensemble pour faire progresser notre Association en la rendant encore plus vivante
et plus attractive, pas simplement au cours de nos rencontres annuelles qui doivent, bien sûr rester un
moment privilégié, mais aussi durant toute l’année par de multiples échanges entre communes et en fai-
sant découvrir leurs potentialités économiques, touristiques, sportives et culturelles : c’est ce que nous
avons souhaité dès le départ. C’est pourquoi, dans le cadre de cette réflexion, je me permettrais de rappeler
ci-après, plusieurs fois évoquées.
1 – Pour éviter que nos rassemblements annuels ne de fassent pas simplement « entre nous », ce qui est
déjà bien, il faudrait que le futurs organisateurs contactent au préalable les médias locaux (presse, télé
régionale, Internet, en insistant sur le fait qu’ils sont ouvert à tous, et pas seulement aux participants, ce
qui serait un moyen de mieux nous faire connaître et d’augmenter la fréquentation de nos foires exposi-
tions.

2 – Pour valoriser davantage les défilés des délégations, et mieux sensibiliser les populations locales, il
semble important de les prévoir dès le premier ou le deuxième jour (samedi matin) et non en fin de ren-
contre.

3 - Je suis surpris du manque d’enthousiasme pour « La boutique des Saint-Laurent de France ». Elle
pourrait pourtant consister une exceptionnelle vitrine pour nos productions, quand on connaît la force et
la montée en puissance d’Internet… et en plus, elle est gratuite ! Aussi, il est important que les respon-
sables locaux sollicitent autour d’eux tous ceux qui sont susceptibles d’en bénéficier.

Des problèmes de santé m’ayant empêché pour la première fois en 19 ans d’être des vôtres à Saint-Lau-
rent-sur-Oust, sachez que durant ces trois jours mes pensées ont été en permanence avec vous. Les échos
élogieux que j’ai reçus de ce Rassemblement m’amènent donc à féliciter tous ceux qui se sont impliqués :
Madame le maire et ses conseillers, organisateurs et bénévoles. 2011 sera une année un peu particulière,
suite à la défection de nos amis de Saint-Laurent-du-Maroni, et merci d’ailleurs à Saint-Laurent-Nouan
qui s’est spontanément proposé pour les remplacer « au pied levé ». Mais il ne faut pas accabler nos amis
d’Outre-Mer et ne pas oublier que malgré les énormes difficultés liées à leur éloignement, ils ont toujours
été un des piliers fondateurs de notre Association. Nul doute que nous les reverrons bientôt, une fois
leurs problèmes réglés, avec, à leur tête, leur maire : notre ami Léon Bertrand.
À bientôt donc de vous retrouver au cours de notre prochain Rassemblement.
Avec toute mon amitié fidèle et dévouée aux Saint-Laurent de France.

Le Président fondateur. Pierre Reynaud.
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Assemblée générale du 18 juillet 2010.
Ordre du jour :
1 – Rapport moral du président ;
2 – Rapport financier de la trésorière et du vérificateur aux comptes ;
3 – Bilan financier du 10° grand rassemblement de Saint-Laurent-du-Mottay ;
4 – Vote portant modification de l’article 9 des statuts ;
5 – Renouvellement du tiers sortant :
6 – Élection du Conseil d’administration ;
7 – Point sur le site Internet ;
8 – Point sur « La Boutique des Saint-Laurent de France » ;
9 – Point sur l’exposition itinérante, du DVD et des dépliants promotionnels ;
10 – Point sur les panneaux de signalisation ;
11 – Point sur les travaux des commissions ;
12 – Point sur le calendrier des prochaines manifestations ;
13 – Présentation du rassemblement à Saint-Laurent-Nouan.

1 - Rapport moral:
Jean-Pierre Lapeyre souligne que notre Association
s’achemine vers ses 20 années d’existence en ayant
parcouru tout ce chemin dans l’esprit et la convivialité
qui prédominait aux premiers jours. Il se réjouit que
les projets qui ont été initiés se concrétisent, en regret-
tant que d’autres éprouvent un peu de difficulté à dé-
marrer, comme « La boutique des Saint-Laurent-de-France »
et il incite les membres du réseau à se mobiliser pour
que ce dossier avance prochainement. Tout en com-
prenant les difficultés rencontrées par Saint-Laurent-
du-Maroni pour l’organisation du 21°
Rassemblement, il regrette cette subite défection, et il
remercie l’Association locale de Saint-Laurent-Nouan
d’avoir su se mobiliser pour répondre à l’attente gé-
nérale de pouvoir se retrouver l’année du 20° anniver-
saire. 
Il est conscient que la modification des statuts qui est
proposée présente un nouveau tournant dans la vie de
notre Association, sachant qu’elle implique son départ
comme président. Il souhaite par anticipation la bien-
venue aux nouveaux administrateurs et il salue la fi-
délité et le remarquable travail réalisé par ceux qui
cèdent leurs places telles que celle de Jean Lancial et
de l’équipe sortante de Saint-Laurent-du-Maroni.
Pour conclure, il est confiant dans l’avenir avec la
mise en place de nouveaux projets et il souhaite bon
courage aux futurs organisateurs de nos belles mani-
festations.

2 – Rapport financier de la Trésorière :
Chantal Rubin présente le bilan financier de l’année
écoulée et fait un point de situation sur les comptes
de résultat, ci-joints.
ll ressort que l’équilibre financier souhaité par le
Conseil d’administration est respecté et approprié aux
prévisions, en soulignant que l’avance de trésorerie
correspond aux provisions budgétaires prévues pour 

le financement des projets en cours et ceux qui sont à
venir, sous réserve de l’accord de l’Assemblée géné-
rale. 
Le vérificateur aux comptes certifie juste, sincère et
conforme la comptabilité présentée. Elle n’appelle au-
cune remarque particulière.

Bilan de l’exercice 2009.

Comptes de résultat au 18 juillet 2010.

N.B.:L’appel à cotisation vous sera adressé person-
nellement par courrier par la trésorière.

Dépenses Recettes
Déplacement du Conseil 
d’administration
- SL-en-Brionais = 1446,80
- SL-de-la-Cabrerisse = 1640,65
sous total = 3087,45 €.
Versement 
à SL-en-Brionnais (animateur)
= 1 200,00 €.

Prestations Image Plus 
= 12 000,00 €.

Frais assurance + banque 
= 110,02 €.

Déclaration INPI = 225,00 €.

Hébergement Internet = 622,40 €.

Cotisations des adhérents

= 20 755,75 €.

Intérêts banque 

= 860,77 €.

Total = 17 244,87 €. Total = 21 616,52 €.

Résultat = + 4 371,65 €.

Charges Produits
Déplacement du Conseil 
d’administration
- SL-sur-Oust = 2 845,00 €.

Prestations Image Plus 
= 6 000,00 €.

Frais assurance + banque 
= 101,71 €.

Report  2008
= 39 750,21 €.

Bilan 2009
= 4 371,65 €.

Vente logo
= 250,00 €.

Cotisations adhérents
= 19 908,00 €.

Total = 8 946,71 €. Total = 64 279,86 €.

Résultat = + 55 333,15 €.
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3 – Bilan financier du rassemblement
de Saint-Laurent-en-Brionnais

Présenté par Vincent Augagneur, président de l’Asso-
ciation Saint-Laurent 2009.

L’ensemble des produits s’élèvent à 123 246,18 €.
pour 108 784,28 €. enregistrés en charges.
Le compte de résultat au 13 octobre 2009 est de
+ 14 461,90 €.

Autres informations :
Repas : 2 913 repas servis sur les 3 jours avec une par-
ticipation de 700 Saint Laurentais.
DVD de la manifestation : 27 commandes
Fête du village en soirée du 5 juillet : 785, repas ont
été servis pour une recette de 16 105 €. et 8 085,16 €.
en dépenses soit un solde de 8 046,84 €. qui a été par-
tagé entre les Associations du village. 

4 - Vote portant sur la modification de
l’article 9 des statuts :
L’association nationale est dirigée par un Conseil
d’administration formé par 11 délégués élus pour 3
ans et renouvelables par tiers. Les membres sortants

sont rééligibles, mais ne peuvent pas se présenter

plus de trois fois consécutives, soit un mandat de

neuf années maximum.

- Il ne peut y avoir plus d’un représentant d’un même

membre actif au sein du Conseil d’administration ;

- L’assemblée générale désigne parmi les membres de
l’association nationale un président d’honneur qui siège
au Conseil d’administration avec voix délibérante ;
- Le  Conseil d’administration choisit un bureau com-
posé d’un président, d’un secrétaire et d’un trésorier ;
- Le président doit être un maire ou un élu d’une

commune de l’association nationale ou à défaut un

autre membre du Conseil d’administration.

La modification de l’article est adoptée à l’unanimité.
En conséquence, Jean-Pierre Lapeyre et Jean Lancial
souhaitent se retirer du Conseil d’administration.

5 – Renouvellement du tiers sortant :
Tiers sortant (rééligible) : Sophie Charles et Léon Ber-
trand (SL-du-Maroni) – Marie-France Corvest (SL-
du-Var) – Claude Guilleray (SL-Nouan) 
- Candidats inscrits pour ce vote : Marie-France Cor-
vest – Claude Guilleray.

Seuls candidats, Marie-France Corvest et Claude
Guilleret sont réélus à l’unanimité.

6 – Élection  des membres du Conseil
d’administration dans le cadre de l’adop-
tion de la modification de l’article 9.
- Candidats à cette élection : Franck Esnouf (SL-de-
Cuves) – Laurent Garaté (SL-de-Gosse) – Gilbert-
Sainte-Luce (SL-du-Maroni).

Les trois candidats sont élus à l’unanimité.

Cette élection fait l’objet d’une motion proposée par
Pierre Reynaud (voir supra) qui propose la désigna-
tion de Jean-Pierre Lapeyre comme Président d’hon-
neur. Cette motion a été adoptée à l’unanimité par
l’Assemblée générale, assortie d’un amendement qui
maintient Pierre Reynaud au sein du Conseil d’Admi-
nistration avec le titre de Président fondateur et voix
consultative.

À l’issue de ces votes, la composition du nouveau
Conseil d’administration avec voix délibérante (dans
l’ordre alphabétique) est : Bernard Augagneur -
Marie-France Corvest – Ginette Decultieux - Jocelyne
Dersigny – Franck Esnouf – Laurent Garaté – Claude
Guilleret - Jean-Pierre Lapeyre (président d’honneur)
– Louis Nondedeu - Chantal Rubin – Gilbert Sainte-
Luce.

Par la suite, Bernard Augagneur, doyen du Conseil
d’administration, a présidé l’élection du nouveau bu-
reau qui est formé par : Marie-France Corvest, prési-
dente – Chantal Rubin, trésorière et Louis Nomdedeu,
secrétaire. Tous élus à l’unanimité.

7 - Point sur le site Internet
Nombre de visiteurs différents.
- 2009 = 75814 = moyenne mois 6317
- fin août 2010 = 50 803 = moyenne mois 6350

Nombre de visiteurs global.
- 2009 = 93 240 = moyenne mois 7 770
- fin août 2010 = 64 956 = moyenne mois 8119

Nombre de pays ouvrant plus de 200 pages :
USA – Belgique – Grande-Bretagne – Allemagne –
Pologne – Chine – Russie Australie

Articles les plus consultés.
- Dans quelle région de France = 48943 visites
- Associations sportives = 16 948
- La Chèvre = 10 929
- Associations sociales et services = 10 330
- Associations d’activités et de loisirs = 9 488
- Associations culturelles = 8 540
- Associations de jeunesse et vie scolaire = 8 211

Dans ce contexte il est vivement demandé aux membres du
réseau de mettre à jour leur annuaire des Associations.
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8 – La boutique des Saint-laurent de
France.
Il n’y toujours pas de démarrage de ce dispositif
compte tenu qu’aucune fiche produit n’est parvenue
à la délégation générale. Il est donc nécessaire de re-
préciser le principe d’accès à cet outil Internet, qui est
gratuit à la seule condition que l’adhérent soit à jour
de la cotisation Internet. Dès lors l’adhérent dispose
d’un accès illimité et permanent.

N.B. : Cotisation Internet : 
communes de 1 à 3000 habitants = 100,00 €.
communes de 3001 à 5000 habitants = 150,00 €.
communes de 5001 habitants et plus = 200,00 €.

La boutique des Saint-Laurent de France permet aux
adhérents du réseau de mettre en marché les produits
ou prestations issus de leurs communes ou de leurs
communautés de communes au moyen de ce site In-
ternet qui fait actuellement l'objet de plus de 300 vi-
sites par jour dans plus de 15 pays, avec un
référencement sur les principaux moteurs de re-
cherches. 

Cette fonctionnalité, qui se place dans le dispositif
"Accueil privilège des Saint-Laurent de France"
devrait être en mesure de proposer des produits ou des
prestations avec des tarifs attractifs. 

Avec l'agrément de vos correspondants locaux, au
moyen de la "FICHE PRODUIT" ci-jointe en an-
nexe ou téléchargeable à partir de notre site Internet
dans la rubrique « La boutique des Saint-Laurent de
France », faites nous parvenir vos différentes offres
qui seront, dans l'immédiat, déclinées sous les ru-
briques suivantes: 

- Vins et alcools de Terroirs 
- Épicerie fine 
- Textiles et vêtements 
- Hébergements et accueils 
- Musées et prestations culturelles 
- Activités sportives 
- Parcs de loisirs
- ....

9 - Produits promotionnels dans le
cadre des 20 ans de l’Association :

- Exposition itinérante :
Le projet de créer une exposition itinérante présentant
la vie de notre Association de 1991 à 2011 est à
l’étude, et il sera finalisé à l’occasion du prochain
Conseil d’administration.

Cette exposition sera composée de plusieurs panneaux
informatifs contenus dans des conteneurs adaptés per-
mettant de la faire voyager de communes en com-
munes suivant un calendrier pré-établi.

Dépliants promotionnels et personnalisés:
Les anciens dépliants réalisés en 2005 sont épuisés et
ils nécessitent d’autre part une réactualisation. Ainsi
il est toujours proposé aux membres adhérents la pos-
sibilité de faire exécuter des dépliants personnalisés
comme celui que vous avez reçu à l’occasion du 20°
Rassemblement à Saint-Laurent-sur-Oust, ou comme
celui réalisé par Saint-Laurent-de-Mure.
Pour plus de détail sur les coûts et les différents mo-
dèles vous pouvez reprendre le Lien N° 34 – avril
2010.

Dépliants personnalisés, vues intérieures et extérieures



Toutefois à l’occasion des 20 ans de notre Association
la création d’un modèle commun à tous les Saint-Lau-
rent est à l’étude. Il sera finalisé à l’occasion du pro-
chain Conseil d’administration.

DVD promotionnel :
Depuis 1991, notre ami René Rousseau enregistre les
grands moments de notre vie associative que sont nos
rencontres annuelles. Ainsi, à partir de ses réalisations
magnétiques ou numériques, un DVD d’une durée de
15 minutes devrait permettre une présentation dyna-
mique de notre Association nationale aux Saint-Lau-
rent non-membres du réseau, comme aux institutions
et autres « cibles » auprès desquelles notre audience
est faible. 
Il sera aussi envisagé de réaliser un 53 minutes « col-
lector », destiné aux membres du réseau.
Les modalités de ces réalisations seront finalisées à

l’occasion du prochain Conseil d’administration.

10 - Panneaux d’entrée de ville :
La réalisation et la pose des panneaux d'entrées de
villes portant le logo "Les Saint-Laurent de France" à
bien fonctionné. 11 communes ont déjà passé com-
mandes.

Ces panneaux ont été proposés avec les caractéris-
tiques suivantes: 
- Panneaux en tôle aluminium 70 cm x 70 cm 
- Impression numérique pelliculées - réfléchissante -
anti-graffiti 
- Cornière arrières pour fixations 
- Prix unitaire = 78,50 €. HT = 93,88 €. TTC 

Il a été également possible de faire réaliser ces pan-
neaux avec dimensions 50 cm x 50 cm. 
- Prix unitaire = 55,10 €. HT = 65,90 €. TTC 

Pour tout autre commande, il faut contacter Bernard
Augagneur - 1 route du Bourg - 71800 Saint-Laurent-
en-Brionnais - Tél. 03 85 28 07 34 - 06 77 03 74 15  

11- Travaux des commissions :

Commission vie associative, jeunesse et loisirs.
Animateur et rapporteur, Louis Nondedeu.
31 participants à cette commission dont 1 de SL-de-
Cognac, 5 de SL-des-Autels, 4 de SL-de-Cerdans, 1
de SL-des-Vignes, 2 de SL-de-Carnols, 1 de SL-
d’Oignt, 1 de SL-en Creuse, 6 de SL-Nouan et 11 de
SL-de-Gosse.
La commission souligne sa satisfaction de voir ce 20°
Rassemblement placé à la date du 3° WE de juillet
comme demandé initialement. Et elle remercie les or-
ganisateurs.
Quelques points particuliers ont été abordés :
Accueil : prévoir une meilleure signalétique du site
du rassemblement dans le cas d'une délocalisation
dans une commune voisine aux infrastructures adap-
tées à cette manifestation. Prévoir un téléphone fixe
(et non un mobile) pour guidage des participants lors
d'arrivée tardive ou de nuit.
Restauration : remarques divergentes quant à la qua-
lité des plateaux repas et leur prix. La présence de
Louisette responsable de la restauration en donnant
toutes les explications a  permis une mise au point né-
cessaire (grand merci à Louisette) ; Il a été dit que les
jeunes doivent prendre conscience des efforts effec-
tués par les organisateurs pour les satisfaire au mieux.    
Hébergement : le village de toile est bien apprécié
par les jeunes, il faut donc conserver ce concept ;
Le coût global  des trois journées reste crucial pour
les jeunes. Et il apparaît évident que les municipalités
et les associations se doivent être davantage moteur
pour aider financièrement les jeunes afin de les fidé-
liser aux rassemblements.
La proposition soumise par Chantal Rubin concernant
une aide financière de l'Association  nationale reste à
étudier.
Toutefois il est à noter que les jeunes souhaitent être
avec les anciens pour le bon déroulement de nos ras-
semblements.

Commission Tourisme et Économie :
Animateur : Marie-France Corvest
Rapporteur : Yvan Marcou
16 participants à cette commission dont 4 de SL-
Nouan, 1 de SL-de-Lin, 1 de SL-des-Autels, 3 de SL-
de-Gosse, 2 de SL-en Creuse, 1 de SL-du-Var, 1 de
Sl-d’Agny, 1 de SL-de-Cuves et 1 de SL-d’Oingt.
Les délégations présentes font le point sur les actions
menées depuis le dernier rassemblement.

SL-Nouan précise que la médiathèque souhaite mon-
ter une exposition ayant pour thème « L’Art postal et
les voyages » avec un aboutissement à la date du ras-
semblement en 2011. Dans ce cadre ils souhaitent 
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recevoir de l’ensemble des Saint-Laurent de France
un maximum de cartes postales, enveloppes et timbres
développant ce thème. Il serait judicieux de voir si le
projet initié par les Saint-Léger de France concernant
la création d’un timbre des Saints qui se rassemblent
peut être relancé. Le contact local est : Monique
Cruaud – 02 54 87 23 71 – gerard.cruaud@orange.fr 

SL-de-Lin rappelle que les 3 musées qui se trouvent
sur leur territoire doivent se regrouper sous l’égide de
la Communauté de Communes du Pays de Valençay.

SL-des-Autels détient dans sa région un site remar-
quable « La coulée du cerf »  qui est un conservatoire
d’animaux en voie de disparition en France.

SL-de-Gosse travaille toujours sur le projet de créa-
tion de circuits pédestres permettant de faire un lien
entre la côte et l’intérieur et permettant de rejoindre
les chemins de Compostelle.
Les marchés du terroir sont toujours très actifs et at-
tractifs avec une connexion établie avec Saint-Lau-
rent-d’Arce pour les vins. Il est souligné les
excellentes relations entre l’Office du Tourisme du
Seignanx et le site Internet de notre Association en
matière de diffusion des programmes d’animation. 

SL-en Creuse bénéficie d’une bonne renommée de
sa « Fête de la citrouille » qui se déroule en octobre
avec la présence des vins de Saint-Laurent-d’Arce.
Les autres Saint-Laurent seront les biens venus. En
août c’est la fête « Des vieilles roues » qui bat son
plein, et la commune est toujours intéressée par des «
vestiges » qui pourraient leur être donnés. La Com-
munauté des Communes lance un pôle d’excellence
portant sur les sports de pleine nature, comme le VTT
et les sports en eau vive.

SL-d’Agny fait savoir qu’une nouvelle campagne de
fouilles est organisée sur le site d’une villa gallo-ro-
maine, et qu’ils sont régulièrement en contact avec
l’Office du Tourisme de la Communauté de Com-
munes du pays Mormantais et celui des Balcons du
Lyonnais. Ces derniers communiquent régulièrement
avec le site Internet de notre Association. Il est de-
mandé de porter une attention au patrimoine religieux
de nos communes et en particulier à l’architecture de
nos églises. Un document pourrait regrouper l’inven-
taire de ces bâtiments avec une édition tournée vers
les Saint-laurent. Faire parvenir vos propositions à la
délégation générale.

SL-de-Cuves et son festival « Papillons de Nuit » qui
est la plus grosse manifestation Normande après le
festival des « Vielles charrues », rassemble sur 3 jours 

plus de 60000 visiteurs avec une moyenne de 20000
personnes par soirée. Compte tenu de ce succès après
10 années d’existence, des stands pourraient être ou-
verts aux Saint-Laurent de France. Prendre contact
avec Franck Esnouf.

SL-d’Oingt nous rappelle que la cave coopérative a
obtenu le label 2010 du meilleur Chardonnay du
monde. 

SL-du-Var garde la compétence du Tourisme malgré
la Communauté de Communes. L’organisation de son
salon « Tourisme solidaire et commerce équitable » a
été un grand succès et il est envisagé de créer un salon
« Du bien-être et du mode doux ». Un label famille
est en cours de validation pour lutter contre la cherté
de la vie surtout en période touristique.

Il est demandé aux communes qui  offrent des aires
de stationnement pour les camping-caristes de se faire
connaître auprès de la délégation générale. D’une part
pour communiquer autour de ce dossier afin d’infor-
mer les autres communes qui souhaiteraient créer des
zones identiques avec prise de connaissance des coûts
et des règlements qui y sont liés. Ce dossier pourrait
aboutir à créer un itinéraire dédié aux camping-ca-
ristes inter Saint-Laurent.

Les problèmes inhérents au retard de la création de
« La boutique des Saint-Laurent de France » ont été
soulevés. Il ressort que la « Fiche produit » n’a pas
bien été perçue par tous.
Il est donc rappelé de se rendre sur le site Internet pour
y recueillir toutes les informations, y compris le télé-
chargement de ce document.

12 – Prochaines manifestations :

21° Rassemblement à Saint-Laurent-Nouan
les 15, 16 et 17 juillet 2011.

Faisant suite au report du rassemblement prévu en
2011 à Saint-Laurent-du-Maroni, l'association Saint-
Laurent 2000 de Saint-Laurent-Nouan s’est portée vo-
lontaire pour organiser ce Rassemblement qui se fera
avec des effectifs réduits, suivant le programme pro-
visoire ci-après :
- vendredi 15 juillet 2011 après midi : arrivée des dé-
légations et réunion du conseil d'administration de
l'association nationale – soirée dansante; 
- samedi 16 juillet 2011: accueil des derniers arrivants
– réunion des commissions - déjeuner - tourisme -
dîner avec soirée dansante suivie d'un feu d'artifice; 
- dimanche 17 juillet 2011: Assemblée générale -
messe – inauguration d’une plaque souvenir - déjeu-
ner – animations - repas. 



De plus amples informations seront fournies prochai-
nement. Dossier à suivre. 
Contact : Jean-Pierre Lapeyre – 02 54 87 71 75 –
mjp.lapeyre@free.fr

2012 – Rassemblement à Saint-Laurent-d’Arce.
2013 – Rassemblement à Saint-Laurent-d’Aigouze.

Réunion du Conseil d’administration les 8 et 9 no-
vembre 2010 à Saint-Laurent-des-Hommes.
En attente pour 2011 : Saint-Laurent d’Oingt et 2012 
Saint-Laurent-de-Cognac

13 – Questions diverses :

Gilbert Sainte-Luce, à l’occasion d’un communiqué
public a précisé que Saint-Laurent-du-Maroni était et
resterait membre de l’Association nationale des Saint-
Laurent de France. Il a demandé de bien vouloir les
excuser pour leur défection brutale tout en demandant
de bien comprendre leurs difficultés. Ces dernières
une fois réglées, ils seront en mesure de proposer un
nouveau rassemblement en Guyane. 
Dans l’immédiat une Association locale a été créée et
déclarée le 21 avril 2010. Elle porte pour nom « Ren-
contres des Saint-Laurent de France ». 
Elle a pour but : D’organiser tout au long de l’année
des rencontres de groupes (de 10 à 30 personnes) de
Saint-Laurent de France, désireux de visiter la
Guyane. 
Elle s’engage à :
- Assurer l’accueil et la reconduite à l’aéroport,
- Assurer les hébergements et repas ;
- Organiser des circuits touristiques sur Saint-Laurent-
du-Maroni ou dans tout le département ;
- Voir les pays voisins (Brésil, Surinam) ;
- Organiser des animations festives sur la commune
de Saint-Laurent-du-Maroni ;
- Promouvoir les ressources culturelles et gastrono-
miques ;
- Développer les liens d’amitié entre les habitants de
Saint-Laurent-du-Maroni et ceux des Saint-Laurent-
de-France.

Le président de cette Association est : Henry Debock
– 14, rue Yvonne Chevalier – 97320 Saint-Laurent-
du-Maroni – Tél. 05 94 34 15 05 – 06 94 26 24 44 –
henry.debock@orange.fr 

N.B. : La délégation générale des Saint-Laurent de
France est en mesure de vous aider à organiser votre
déplacement en Guyane.

Le 20° rassemblement en images

Les 187 autres images sont visibles sur
notre site Internet dans la galerie photo
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-oOo- 21° rassemblement - dernières informations  -oOo-

Saint-Laurent-Nouan vous attend les 15,16 et 17 juillet 2011

En mars dernier, Saint-Laurent-du-Maroni, qui devait organiser le rassemblement en 2011, nous pré-
venait que, suite à des difficultés conjoncturelles locales, la municipalité remettait à une date ultérieure
l'organisation de ce rassemblement. Devant la nécessité statutaire de tenir l'assemblée générale de
notre association nationale, Claude Guilleray, maire de Saint-Laurent-Nouan proposait de nous ac-
cueillir. En relation avec l'association locale Saint-Laurent 2000, il fut décidé, avec beaucoup de re-
grets, de n'accueillir que quelques représentants de chaque Saint-Laurent, le temps restant avant l'été
2011 étant trop court pour organiser un rassemblement classique.

Lors de notre rassemblement 2010 à Saint-Laurent-sur-Oust, nous avons bien ressenti la déception et
la tristesse de la plupart d'entre vous de ne pouvoir participer à ce rassemblement, qui de plus, marquera
le 20° anniversaire de nos réunions annuelles. Aussi, après réflexion et discussion, après étude de nos
moyens matériels et sûrs de l'appui de la municipalité, nous avons décidé d'organiser un rassemblement
classique, avec toutefois une restriction, en raison de la taille de nos locaux, nous ne pourrons accueillir
que 800 personnes.

Pour le moment, nous sommes une vingtaine de bénévoles et nous démarrons donc l'organisation de
ce 21° rassemblement alors qu'il aura lieu dans à peine dix mois. Le challenge est de taille, mais nous
comptons sur l'excellent souvenir laissé sur la population de la commune par l'organisation du 6°grand
rassemblement en 2000 pour être rejoint rapidement par de nombreux bénévoles. Une réunion a déjà
eu lieu avec Benoît qui sera, comme depuis de nombreuses années notre animateur, pour discuter de
l'organisation et de l'affectation des différents locaux. C'est donc parti et nous espérons que tout sera
au point pour les 15, 16 et 17 juillet 2011.

Bien sûr, d'ici quelques semaines, nous vous ferons parvenir un bulletin de liaison dans lequel nous
vous donnerons plus de précisions sur le programme et le déroulement de ce 210° rassemblement.
Déjà, on peut annoncer un respect de la tradition, avec toutefois une innovation : le défilé devrait avoir
lieu le samedi dans la soirée et un retour : les jeux inter-Saint-Laurent organisés par les jeunes de la
commune le dimanche après midi.

Pour l'hébergement, nous n'aurons pas le temps de tout gérer et nous ne nous occuperons que de l'hé-
bergement des groupes et de celui chez l'habitant. C'est pourquoi nous joignons une liste des gîtes,
des chambres d'hôtes et des hôtels de Saint-Laurent-Nouan et de la région, dressée par notre Syndicat
d'Initiative afin que ceux qui souhaitent ce type d'hébergement contactent directement les proprié-
taires.

Vous trouverez également ci après la liste des responsables des commissions et leurs coordonnées.
N'hésitez pas à les contacter en cas de besoin.

Retenez déjà votre week-end du 15 au 17 juillet 2011, et de notre côté nous avons déjà commencé à
tout mettre en œuvre pour que ce 21° rassemblement soit une réussite.

La présidente de Saint-Laurent 2000
Monique Cruaud
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